
t 

.. 

• 

-

Jueement HQ (A) 2/29. 

TRIBUH tu, InXTB DES HOUVEI,LES-lmBHIDES 

JUG E f.1 ENT 

Audience publique du mercredi premier avril mil nem 
cent cinquante-neuf. 

J~e If'rihtlnnl 'j',Ji'de des JTouvelles-Hebrides reuni en 
Cour Criminelle et CO;':1])08e de 

n.n. 
G. GUBSDOH, Juc;e Pran9ais, President, 
C • F. C. r,'LI',C"cGKIB, Jur;eHri tnnnique, 
O. HICIhf.llS, AGsesG~ur, 

et aussi a.e I''!.L 

R. JANIQUE, missionnaire ce.tholiqu,e, fran9ais , 
H. OErr~EN, planteur, fr8n 9ais , 
G. J.'UUl.3HALL, fonctlonmlire, ane;lais, 
G. \'IIJJ~10H, directeu.r de cOl~merce, anglais, 

ces quatre derniers, assesseurs designes 
par la voie du sort, conformement a l'article 
11, par. 2, du Frotocole du 6 aoiH 1914, a 
11 effet de cOY:lpl/Her le Tribtmal, conformement 
au p2.r. ler CI.u memo article, pour le jugement 
de la presente affaire, serment prete a 
11 audience, 

en presence de Ill. C. HAllS, Frocureur 1',1., 

§.ssistes de H. BUTRlU, Greffier, 
a rendu llarret suivant sur la poursuite 

intentee par le Jiinistere Public c~ntre le nomme Josepu. 
I~®3:!~ indigene d~'villo.ge ue I'io.laliu (He Nguna), y 
demeur::mt, cultivateur, 8,ee de 26 ons environ. 

Vu l'accusation portee contre l'indigene Joseph HAIlED 
d'avoir, a Nguna, entre le ler janvier et le 31 decembre 
1956, 

Primo. eu des relations sexuelles avec la nomme~ 
I~ELLIE,aIors agee de moins de quinze ans, 

In~raction au Reglement Conjoint NQ 6 de 1927, 
art. 8 (2) 

Secundo. commis un attentat aux moeurs sur 
personne de la meme LELLIE, 

Infraction au n.ee;lement Conjoint NQ 6 
art. 23. 

Oui les temoins en leurs depositions; 

'~ 
de 1927, 

Oui B. le Procureur p.i. en ses conclusions et 
requisitions; 

Oui l'accuse en ses moyens de defense presentes tant 
par lui-meme que par Ne PUJOIJ, Avocat des Indigenes, son 
defenseur d 1 office ; ledi t accuse aY8.nt eu la parole le 
dernier ; le tout fait, lorsqu 1 il a ~3te necessaire, avec 
I' assistance de E.l·l. Dubois et Page, interpretes; 
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Apres en avoir delibere avec le concours de M.M. 
les assesseurs sur la question de culpabilite et les 
avoir seulement consultes sur l'application de la peine. 

Attendu que des debats d1audience ne resulte pas 
la preuve que 11 indielme neo-hebridais Joseph HARKO se 
soit rendu coupable du crime qui lui est reproche sous 
primo, 

Hais attendu que des memes debats resulte preuves 
suffisantes contre HARKO d'avoir, a Nguna, entre le ler 
janvier et le 31 decembre 1956, commis un attentat aux 
moeurs sur la personne de la nommee L};LLIE, indigene, 

Que ce fait constitue le delit prevu et puni par 
llarticle 23 du Code Indigene, ainsi con9u 

"Art. 23.- Attentat aux moeurs - Tout indigene 
"qui aura commis un at-t;entat aux moeurs sera puni d 'un 
"emprisonnement pouvant atteindre trois ans et d'une 
"amende de 1.240 francs ou de 10 .e, au maximum.". 

PAR1 CES EOTIFS 

Condemne llindigene Joseph ~UUU{O a la peine de 
deux mois d'emprisonnement. 

Ainsi fait, juge et prononce en audience publique 
les jour, mois et an que dessus./. 

L'Assesseur : 

v~~/\ /1·\ /L 

lIe Juge :Jl" 
1 
I 
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Le Juge Britannique : 

I Jl .. ,~ 
.tJ / / ft'f tv- -. 
t:/V'.- ~- Le Greffier 
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